
       

       

                       BROCANTE DE L’ABBAYE 

 

        DIMANCHE 9 SEPTEMBRE 2018   

 

            PARC DE LA RESIDENCE DE L’ABBAYE    
 

 
Madame, Monsieur, 

 

Nous vous prions de bien vouloir trouver ci-joint le(s) laissez-passer que vous voudrez bien 

présenter à l’accueil à votre arrivée. 

 

Sans laissez-passer et l’original de votre Carte d’Identité identique à celui fourni lors de votre 

inscription, l’accès à la Brocante sera interdit. 

 

    ATTENTION : DEUX ENTREES DIFFERENTES SONT PREVUES 

 
          Une entrée NORD : 10 A, Quai BEAUBOURG : Laissez-passer VERT 

 

          Une entrée OUEST : 3, Impasse de l’ABBAYE : Laissez-passer ORANGE 

 

Pour entrer sur la Brocante, nous vous demandons de suivre les flèches ‘’ ACCUEIL ‘’ 

correspondant à la couleur de votre laissez-passer, flèches situées aux abords immédiats de la 

Brocante. 

 

Pour les exposants qui viennent avec plusieurs véhicules, il est prévu un laissez-passer pour 

chaque véhicule. 

 

Il est demandé que ces véhicules arrivent ensemble dans la mesure du possible. 

 

ATTENTION : L’emplacement sera attribué au brocanteur dont le laissez-passer comporte 

la lettre A et uniquement à lui. 

 

Installation : de 5h00 à 9h00 

Ouverture au public : de 9h00 à 18h30 

Remballage : à partir de 18h30 

 

Nous comptons sur votre compréhension pour la réussite de cette manifestation et vous prions 

d’agréer, Madame, Mademoiselle, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées. 

 

         Le Directeur. 

 

         P. CHAMPVERT 

 

N.B. : Pour trouver l’ABBAYE : dans la ville de SAINT-MAUR, suivre la direction              

‘’ VIEUX SAINT-MAUR ‘’. 


